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C O N T R E  B e n o i t  R o u g e r  & P e t r o n i l l e  B â t i s s e , 
fa  femme i G u i l l a u m e  B â t i s s e  & confors , couteliers 
& laboureurs au même lieu de P igero l, intimés & défendeurs.

D E  temps immémor ia l, les habitans de P igero l, ainfi que 
ceux des v illages vo if in s  ont paff e par un fentier qui eft 
dans le  champ de la Cartade appartenant aux Intimés  ce 
ce paffage leur fait év iter le circuit pénible d’une montagne 
tres-elevee qui domine fur ce champ  cette traverfe fert à 
Boftmontbrun pour aller à fes terres qui en font très v oifines.

Quoique ce fentier foi t  public , &  que trente  années fuf- 
fifent dans la Coutume d’A uvergne, pour acquérir les fervi- 
tudes, cependant les Rouger &  Batiff e ont voulu empêcher
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P O U R  G u i l l a u m e  B o s t m o n t b r u n ,  laboureur, habitant 

du village de Pigerol en Auvergne , appellant &  deman
deur 



Bûilmontbrun d’ufer dé ce paiTage , jüfqu’au point de mal
traiter Tes enfaris ; mais par Arrêt contradi&oire rendu en la 
Chambre des Vacations le 1 6 oftobre 1776 , défenfes ont 
été faites aux accufés du nombre defquels étoient les Rouger 
&  Batiffe , de récidiver ; ils ont été condamnés folidai'rement 
en dix livres de dommages &  intérêts, &  aux dépens.

Irrités d’avoir fubi une peine qu’ils méritoient, ils. ont 
continué à priver Boftmontbrun de ce paflage , ce qui l’a 
obligé de les traduire le 27 mars 1777 en la Châtellenie de 

> Thiers , où il a demandé à être autorifé de continuer à paiTer 
u , à p ied , comme tout le public , fur ce fentier ; que défenfes 

leur^fuffent faites de l’y  troubler, &  d’intercepter le même 
pacage aux peines de droit.

Sur cette demande que les adverfaires de Boftmontbnm 
ont vivement combattue, Sentence eftintervenue en la Châ
tellenie de Thiers le 6 juin 1 7 7 8 ,  elle porte : « Nous, les fins 
» &  moyens des parties refervés, ordonnons avant faire droit, 
» que ledit Boftmontbrun fera preuve devant nous dans'trois 
» jours , tant par titres que par témoins, que de temps imnii- 
» morial, & notamment trente ans avant le premier mars i j j j  , 
» le fentier défigné au plan fignifié.le 1 1  mars dernier, par 
» les lettres A &  B , à exiflé dans la terre dpfdi.ts ïiatiffe & 
» Rçuger appellée la Ca r t a d e  , foit à l’endroit indiqué , foit
» plus haut ou plus bas, mais toujours dans ladite terre. , &  
» aux mêmes fins. Comme auffi, que les propriétaires du village 
» de Pige roi & autres, ont pajfé & rfpaffé par ledit fentier au 
„ vu & au feu deJdits~Bati(Je;_& Rouge r , pour aller &  pôur 
>» venir audit village 1 de- R igw T^. foit que ladites terre dçs 
>♦ Cartades/i^ enfemencée> fdit qû’ellü ne le fût pas indiftinc- 
» tement; commeiaufli qu’il  eft d'ufage dans les pays vQifins, 
» quon laboure & enjemcnce Us fentier* & chcmins 9 à la fhargç
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» d’en fournir d’autres à côté, fans que le public feplaigne ; 5c 
» lefdits Batifle &  Rouger la preuve contraire dans le même 
» délai, fi bon leur femble ».
’ Cette Sentence étant exécutoire par provifion, l’enquête 

a été faite; quinze témoins qui y  ont été entendus, ont dépoté 
unanimement, que les allans &  venans de Pigerol à Meriibruü 
&  autres, avoient paffé en tout temps par le fentier de lâ 
Cartade au vu & au feu  des Rouger &  BatiiTe, fans qu’aucüh. 
d'eux s3y  fû t oppofé

Les parties adverfes fe voyant fur le point d’être condam
nées, ont interjetté appel de la Sentence ci-deffus tranferite} 
Je procès a été porté en la SénéchauiTée de Riom; la décifion 
du premier Juge étant direftement fondée fur le tette de la 
Coutume , il ne parbiffoit pas qu’on pût y  porter atteinte ; 
cependant p#ar un’ revers dont le motif eft inconcevable , le 
20 août 1 779 ,  les officiers de la Sénéchauflee de Riom /  en 
infirmant la Sentence de la Châtellenie de Thiers, ont débouté
Bjjftmontbrun- de fa demande afin de paiTage fur le fentier 
dont il s’agit, &  l’ont condamné en tous les dépens.

Il n’a pas héfité à interjetter appel de cette Sentence j il 
demande qu’en l’infirmant, il foit ordonné que les parties 
continueront de procéder en la Châtellenie do Thiers, en 
exécution de celle qui y  a été rendue le 6 Juin 1 7 7 8 ,  Sc que 
les R ouger, BatiiTe &  confôrts foient Condamnés aux dé
pens. Le procès ayant été mis fur le bureau le y juillet, 
fur le rapport qui en a été f a i t l e s  opinions des Magiftrats
ont été partagées. j v î ’î '>1.-.
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Lorfqu’un droit eft fondé fur la Coutume, il eft indifpen- 
fable d’y  déférer j^elle eft la loi qui nous dirige -, on^ne peu t , 
dit du Moulin page 5 5, y  rien ajouter ; quod verbis confuetudi- 
nis nih.il (it addendum. I l  nejl pas permisr dit Brodeau en fa 
préface fur celle de Paris, d’éluder Ces difpo fit ions ni d 'y  
contrevenir. Les Coutumes , obfervent les annotateurs de Du- 
pTeiîis^ page ^çz , font de droit étroit ,* enfin Dehieu', fur l’ar
ticle 256 de celle d’Amiens ,^ttefte^jue ce qui ejlprefcritpar 
la Coutume doit être gardé ponBuellement. '■

j De-là il devient évident, qu’il eft auffi jufte que néceffaire 
de fe conformer à la Coutume d’Auvergne fur le point con- 
troverfé : elle porte en l’article 2 du titre 17 ,  que tous droits 
& actions, cens, rentes, s e r v i t u d e s , s e  p r e s c r i v e n t  

e t  a c q u i e r e n t  par le laps & efpace de trente ans. On fait 
que les Parlements régis par le Droit écrit admettent 

^  auffi les fervitudes fans titre j beaucoup de* nos Coutumes, 
entr’autres celles de Laon, de Châlons, d’Amiens, de Bou
logne , d’Artois, &  toutes les Coutumes de la Flandre, ont 
retenu ce principe j les fervitudes y  font confondues avec 
les autres droits.

La Coutume d’Auvergne établiffant que les fervitudess’ac- 
quierent par trente ans, Boftmonbrun ayant foutenu dans f3 
demande introdu&ive, que de tout tems & ancienneté y le fen- 
tier du champ de la Cartade fervoit au public, aux habitans 
du village de Pigerol, & en particulier à lui-même. li a donc 
été indifpenfable au Juge de la châtellenie de Thiers, d’ad
mettre Boftmonbrun à la preuve de ces faits j fa Sentence du 
6 juin 17 7 8 , eft en tout point conforme à la Coutume., jmif-
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que fi l’enquête établit que le fentier du champ de la Car- 
rade a été public pendant trente ans, il eil par conféquent 
aiTujetti au fervice de tous ceux qui voudront y paffer * à 
l ’ufage de Boilmontbrun , comme à celui de tous les habi- 
tans de la contrée. C ’eil ce qu’établiront les dépofitions des 
témoins entendus.dans l’enquête, quand les parties auront 
été renvoyées devant le premier Juge.

Avoir entrepris, comme les intimés l’ont fait par un appel irî- 
terjetté fans motif, d’arrêter la décifion que le Juge châtelain de 
Thiers devoît rendre, c’eil avoir empêché par une voie inu- 
fitée, toujours dangereufe, &  par conféquent repréhenfible, 
que la juilice ne fut rendue ; le miniilere d’un premier Juge 
ne peut ceiTer, qu’après une Sentence définitive j fi une pro
cédure irréguliere de la part de celui qui craint de fuccom- 
b er, l’empêche de la rendre, le Juge fupérieur doit lui ren
voyer la connoilïance de l’inilance ; cette réglé eil toujours 
obfervée dans les tribunaux} la loi 3 0 , au digeile de judiciis ,  
l ’ordonne en ces termes : ubi cœptum ejl judicium : ibi finetn 
accipere debet ;  l’appellant doit donc avoir l’efpérance la 
mieux fondée, que la Cour en infirmant la Sentence de la 
fénéchauflee de Riom , renverra les parties en la Châtellenie 
de Thiers , où la conteilation eil reilée indécife, &  où le 
titre au digeile de judiciis veut qu’elle foit jugée définiti
vement.

Il feroit par conféquent inutile de s’occuper des foibles 
moyens qui font la reflource des intimés ; ce fera à eux à les 
propofèr devant le Juge de Thiers, qui eil feul compétent 
pour y ilatuer.

G ’eft une illufion de prétendre que le fentier du champ 
de la Cartade étant public,.il ne pourroit pas être prefcriti 
d’abord; parce que la difpofition des Coutumes étant géné-
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raie, le droit qu’elles attribuent de pouvoir prefcrire , s’ap
plique au public comme aux particuliers ; dès que le public 
n’en eft pas excepté., comme le font certaines perfonnes , il 
jouit donc du droit de. prefcrire ; fi. le public n’eil pas au
jourd’hui éri caufe, c’eft parce qu'il n’y  eft pas intéreffé , 
puifque nonobftant la Sentence de la Sénéchauffée de R iom , 
il continue, comme avant, de pafler dans le champ de la 
Cariade j Boftmontbrun a articulé ce fait en la Cour j comme 
il eft v r a i , les intimés n’ont pas ofé le contredire. . >l "

Une autre objefoion des intimés .fur laquelle ils ont beau
coup iniifté , eft tirée de quelques Arrêts qui fuivant euît ont 
limité le .texte des C outumes qui admettent la prefcription 
des fervitudes, au feïïTcas de la néceflité abfôhie - iis ont op- 
pofé- quatre Arrêts dont trois, rendus dans la Coutume d’An
jou ; de ces trois Arrêts un feul feroit dans l’éfpece , d au
tant qu’à l’égard,des deux autres, il ne s’agiiToit pas d’un 
paflage reclamé comme chemin puEÏÏc ; que d’ailleurs fui
vant les auteurs qui les rapportent, il n’étoit pas contefté 
que cette poileiîion particulière, ne fût l’effet de la tolérance 
&  de la familiarité des propriétaires ; quant au troifieme de 
ces Arrêts retidu aufïi dans la Coutume d’Anjou, dans l’efpece 
duquel on fuppofe qu’il s’agiffoit d’un paffage reclamé à titre 
de chemin public, cet Arrêt n’exifte pas, il a été impoffible 
de le trouver dans le dépôt de la Cour où les minutes des 
Arrêts fe confervent. Par rapport au quatrième Arrêt rendu 
dans la Coutume d-Auvergne , qui eft cité par Denifart ; 
cette citation réunit les deux v ices des trois précédentes , 
c ’eft^Hire , qiie l’Arrêt-tel qu’il eft annoncé, n’eft pas clans 
l’efoece, &  que la minute ne s’en trouve pas.

Mais ürT7frrêt très-récent rendu pour la même Coutume , 
&  dont l’appellant vient d’être informé , va faire connoître



que fa difpoiîtion eit exactement fuivie fur laprefeription ac
tive des fervitudes ; dans cette efpece de laquelle le temps ne 
permet de rapporter que les faits les plus eiîentiels, Français 
Bonnet, feigneur de Charmenfac en Auvergne, reclamoit un 
paffage avec chevaux & voitures par un champ devenu depuis 
une cour, appartenant à Louis Bonnet, marchand à Allanchç, 
il invoquoit une poiTeiïïon immémoriale qui fuivant l,e textç 
de la Coutume ci-deiTus cité , lui acqueroitune ferviti}de dè 
paiTage fur ce champ % après une. enquête qui prmivoitîde.fâ 
part une pofTeiîion fuffifante, Sentence eii intervenue au bail
liage d’Allanche le 30 août 1775?, elle eft conçue eil ces 
termes.

« Ayant égard’h ce qui réfulre des enquêtes.faites, en .exé- 
» cution de notre Sentence interlocutoire du 22 feptembre 
» 1777  ,avôn? gardé &  maintenu ledit François Bonner dans 
» le droit & pojfejjion de pciffer & repaffer avec chars & bœufs 
» poufHefervïcà 'de ^exploitation de1 fon champ de quinze fepte- 
» rèes , dans la cour du bâtiment du domaine de Louis Bonnet & 
» Paturaiy contigu, faifons défenfes audit Louis Bonnet de 
» le troubler à iavenir dans Vexercice dudit droit de paffage, 
» aux peines de droit, à la charge néanmoins par ledit Fran- 
» çois Bonnet, de ne point pratiquer difterens chemins dans 
» ladite cour &  patural, &  de prendre fon paffage par le 
» même endroit, &c. »

Louis Bonnet ayant interjetté appel de cette Sentence en 
la SénéchauiTée de Riom , elle y  a été confirmée fur produc
tions refpeftives le 4 juillet 1780 -, le fieur Bonnet s’étant 
encore pourvu en la Cour fur fon appel de ce fécond juge
ment , François Bonner y  a obtenu un A rcir confirmatii^iiîà 
trôifieme chambre de la Cour au rapport'de M.'Clémènt dè 
G ivry le 9 août Ji7 8 j .  - ... j.. , . . .  w <  ̂ l
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Si donc cet Arrêt rendu pour la Coutume d’Auvergne vient 
de juger qu’une poffeffion de trente ans y  acquiert avec c h a rs 
& boeufs un droit de paf fa g e dans le champ d’autrui, 
confirmé une Sentence de la Sénéchauffée de Riom du 4 juillet 
17 80 ; cette jurifdic ion a donc reconnu le mal jugé de celle 
q u ’elle avoit rendue contre Boftmontbrun le 2 0  A0ut 1779 « 

par laquelle elle l’avoit débouté de l’ufage du fentier fur le 
champ de la Cartade, nouveau motif pour infirmer un Juge
ment qu’elle regrette fans doute d'avoir prononcé , &  qui ne 
doit pas fubfifter, dès qu’il eft auffi contraire au v oeu à l'efprit 
&  au texte de la coutume.

Monfieur LAMBERT D U  FRESNE, Rapporteur.
Monfieur DE BRETIGNERES, Compartiteur, 

Me DE CALONNE, Avocat.
t

\ • M ol lie n  , Procureur,

---------  1 1  1 1

A P A R I S ,  chez P. G. S i m o n  & N. H. N y o n,  
Imprimeurs du Parlement, rue Mignon, 1784.


